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SELARL «CASSUTO»
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ARRÊTÉ N°39/ARSIDF/LBM/2015   
portant agrément de la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée de biologistes médicaux  

 
SELARL « CASSUTO » 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique notamment les articles R. 
6212-72 à R.6212-92 ; 
 
 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
 
Vu la loi n°2013-442 en date du 30 mai 2013, portant réforme de la biologie médicale et 
ratifiant l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
 
Vu les décisions notamment des 6 mai 1996, 16 janvier 1997 et 28 septembre 2011 autorisant 
le laboratoire de biologie médicale DROUOT, sis 21, rue Drouot, à Paris dans le 9eme 

arrondissement à pratiquer les activités biologiques d’Assistance médicale à la procréation sur 
les quatre sites situés, 21, rue Drouot à Paris dans 9e arrondissement, 4, rue LASSON, à 
Paris dans le 12eme arrondissement, 12, rue du Sergent BAUCHAT à Paris dans le 12eme 

arrondissement, et 2 ,rue du Docteur Pierre DELAFONTAINE, à Saint Denis (93066) dans le 
département de la Seine-Saint- Denis ; 
 
 
Vu l’arrêté n°2013/DT75/022 en date du 5 février 2013 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale «DROUOT » sis 21, rue Drouot, à Paris dans le 9eme 

arrondissement ; 
 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015-240-0006 en date du 28 août 2015 portant délégation de 
signature du Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, à Monsieur Christophe 
DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et à différents 
collaborateurs de l’Agence ; 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des associés de la SELARL 
« CASSUTO », en date du 15 avril 2015 ; 
 
Vu la demande en date du 13 juillet 2015, transmise par monsieur Henri SAMAK, du cabinet 
ARN, sis 56, avenue de Choisy, à Paris dans le 13eme arrondissement, chargé du dossier de la 
SELARL « CASSUTO », sise 21, rue Drouot, à Paris dans le 9eme arrondissement, en vue de 
la modification de l’autorisation administrative préexistante, afin que la société d’exercice  
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libéral à responsabilité limitée (SELARL) « CASSUTO » exploite un laboratoire de biologie 
médicale multi sites ; 
 
 
Considérant l’agrément en qualité de nouvelles associées de la SELARL « CASSUTO », de 
mesdames Dominique BOURET-MAUGER, Béatrice BRETHOME, Marie LARGIER et Flora 
MARZOUK, suite à la cession à leur profit de quatre parts sociales, sur 4250 parts sociales 
précédemment détenues dans le capital social de la SELARL « CASSUTO », par monsieur 
Guy CASSUTO, gérant et associé professionnel ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) «CASSUTO », sise 
21, rue Drouot à Paris dans le 9eme arrondissement, agréée sous le n° 95-75, enregistrée dans 
le fichier FINESS (EJ) sous le n°75 005 746 5, gérée par monsieur Guy CASSUTO, 
pharmacien, biologiste-responsable, exploite le laboratoire de biologie médicale « DROUOT » 
sis à la même adresse, inscrit sous le n° 75-287 sur la liste des laboratoires de biologie 
médicale en exercice dans le département de Paris, implanté sur quatre sites listés ci-
dessous :  
 

 le site siège social qui est le site principal sis 21, rue Drouot à Paris 9ème, 
 le site  sis 4, rue Lasson, à Paris 12eme 
 le site  sis 12, rue du Sergent Bauchat à Paris 12eme  
 le site sis 2, rue du Dr Pierre Delafontaine à Saint Denis (93066) 

 
 
La répartition du capital social de la SELARL « CASSUTO » est la suivante :  
 
 
 
Associés 
Professionnels en exercice 
 

 
Nombre de 
Parts Sociales 

 
Nombre de 
Droits de 
Vote 

 
M. Guy CASSUTO 
 

 
4246 

 
4246 

 
Mme Dominique BOURET-
MAUGER 

 
1 

 
1 

 
 
Mme Béatrice BRETHOME 
 

 
1 

 
1 

 
Mme Marie LARGIER 
 

 
1 

 
1 

 
Mme Flora MARZOUK 

 
1 

 
1 

 
S/Total associés 
professionnels en exercice 
 

 
4 250 

 

 
4 250 
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Associé extérieur  
 

 
 

 
 

 
 
M. Patrick CASSUTO 
 

 
 

750 
 

 
 

750 
 

 
Total 
 

 
5 000 

 

 
5 000 

 
 
 
Article 2 : Est abrogé, l’arrêté préfectoral n°2013/DT75/021 en date du 5 février 2013 portant 
agrément sous le n°95-75 de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 
« CASSUTO » sise 21, rue Drouot, à Paris dans le 9eme arrondissement. 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris 7, rue de Jouy  75004 Paris. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4: Le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, et le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 02 Septembre 2015 
 
Pour le Préfet de la région  
d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, et par délégation,  

  
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, et par délégation, 
 
La Directrice de l’offre de soins  
et médico-sociale 
 

 

   
 
  Anne-Marie ARMANTERAS de SAXCE 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015245-0002

Signé le mercredi 02 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°40/ARSIDF/LBM/2015 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire
de biologie médicale multi sites
«DROUOT»
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Arrêté n°40/ARSIDF/LBM/2015 portant autorisation  de  
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites 

 
« DROUOT » 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 

 
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n°2010-49 en date du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et 
notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu les décisions notamment des 6 mai 1996, 16 janvier 1997 et 28 septembre 2011 autorisant 
le laboratoire de biologie médicale DROUOT à pratiquer les activités biologiques d’Assistance 
médicale à la procréation, sur les quatre sites situés, 21, rue Drouot à Paris dans le 9e 
arrondissement, 4, rue de LASSON, à Paris dans le 12eme arrondissement, 12, rue du Sergent 
BAUCHAT, à Paris dans le 12eme arrondissement, et 2, rue du Docteur Pierre DELAFONTAINE, 
93066 Saint Denis, dans le département de la Seine Saint Denis ; 
 
 
Vu l’arrêté n°DS-2015/243 en date du 17 août 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à Madame Anne-Marie 
ARMANTERAS-de-SAXE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents 
collaborateurs de sa direction ; 
 
 
Vu l’arrêté n°2013/DT75/022 en date du 5 février 2013 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale « DROUOT» sis 21 rue Drouot à Paris 9ème 
arrondissement ;  
 
 
Vu la demande en date du 13 juillet 2015, transmise par monsieur Henri SAMAK, du cabinet 
ARN sis 56, avenue de Choisy à Paris dans le 13eme arrondissement, chargé du dossier de la  
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Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « CASSUTO » en vue de la 
modification de l’autorisation administrative préexistante afin de transformer le laboratoire de 
biologie médicale « DROUOT » sis 21, rue Drouot  Paris dans le 9eme arrondissement, en un 
laboratoire de biologie médicale multi sites, implanté sur quatre sites ; 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale « DROUOT » sis 21, rue Drouot à Paris 
dans le 9eme arrondissement, résulte de la transformation du laboratoire de biologie médicale 
existant et de trois sites existant et pratiquant les activités biologiques d’Assistance médicale à 
la procréation ; 
 
 
Considérant, les nominations en qualité de biologiste médicale associée de mesdames 
Dominique BOURET-MAUGER, Béatrice BRETHOME, Marie LARGIER, et Flora MARZOUK, 
pharmaciens ; 
 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale « DROUOT », sis 21, rue Drouot à Paris 
dans le 9eme arrondissement, exploite trois sites supplémentaires, ouverts au public, et où sont 
réalisées les activités biologiques d’Assistance médicale à la procréation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multi sites « DROUOT » sis 21, rue Drouot à 
Paris dans le 9eme arrondissement, dirigé par monsieur GUY CASSUTO, pharmacien,  
biologiste-responsable, enregistré dans le fichier FINESS (ET) sous le n° 75 005 747 3, 
exploité par la SELARL «  CASSUTO » sise à la même adresse, agréée sous le n°95-75 et 
enregistrée dans le fichier FINESS (EJ) sous le n° 75 005 746 5, est autorisé à fonctionner 
sous le 75-287 sur quatre sites ouverts au public, listés ci-dessous: 
 

 Le site siège social qui est le site principal, sis 21, rue Drouot à Paris dans le 9eme  

arrondissement, enregistré dans le fichier FINESS (ET) sous le n° 75 005 747 3, 
où sont réalisées les activités pré et post analytiques ainsi que les activités 
analytiques suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, 
pharmacologie-toxicologie) hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie), microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, 
sérologie infectieuse, virologie), ainsi que les activités biologiques d’assistance 
médicale à la procréation, 

  
 le site sis 4, rue Lasson à Paris dans le 12eme, arrondissement, enregistré dans le 

fichier FINESS (ET) sous le n° 75 005 748 1, où sont réalisées les activités pré et 
post-analytiques ainsi que les activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation,  

 
 le site sis 12, rue du Sergent Bauchat à Paris dans le 12eme arrondissement, 

enregistré dans le fichier FINESS (ET) sous le n°75 005 749 9, où sont réalisées 
les activités pré et post-analytiques ainsi que les activités biologiques 
d’assistance médicale à la procréation,  

 
 le site sis 2, rue du Docteur Pierre Delafontaine à Saint Denis (93066) dans le 

département de la Seine Saint Denis, enregistré dans le fichier FINESS (ET) 
sous le n°93 002 620 8, où sont réalisées les activités pré et post analytiques 
ainsi que les activités biologiques d’assistance médicale à la procréation. 
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Les biologistes médicaux exerçant dans ce laboratoire sont : 
 
Monsieur Guy CASSUTO, pharmacien, biologiste-responsable,  
 
Madame  Dominique BOURET-MAUGER, pharmacien, biologiste médicale associée, 
Madame Béatrice BRETHOME, pharmacien, biologiste médicale associée, 
Madame Marie LARGIER, pharmacien, biologiste médicale associée, 
Madame Flora MARZOUK, pharmacien, biologiste médicale associée, 
Madame Laure CALAS, pharmacien, biologiste médicale. 
 
 
Article 2 : Est abrogé l’arrêté préfectoral en date du 16 juin 1970 modifié, relatif à 
l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale DROUOT, sis 21, rue 
Drouot à Paris dans le 9eme arrondissement, enregistré dans le fichier FINESS (ET) sous le 
n°75 000 483 0, ainsi que toute les autorisations administratives le modifiant ; 
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris, 7 rue de Jouy à Paris dans le 4e arrondissement. Le délai de recours  
est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les 
tiers. 
 
 
 Article 4 : Le Directeur du Pôle Ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de sante Ile-de-France, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
 

 Fait à Paris, le 02 Septembre 2015 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
et par délégation 
 
La Directrice de l’offre de soins  
et médico-sociale 

  

      
 
     Anne-Marie ARMANTERAS de SAXCE 
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Acte n° 2015244-0016

Signé le mardi 01 septembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté fixant la dotation globale de financement, pour l'année 2015, du centre d'accueil
pour demandeurs d'asile géré par COALLIA de Livry-Gargan.
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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015239-0014

Signé le jeudi 27 août 2015

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision de préemption n° 1500040 (RIS ORANGIS) annulant et remplaçant la
décision de préemption n° 1500040 (RIS ORANGIS) publiée au Recueil régional 
N° NV175 du 01 SEPTEMBRE 2015 (Acte n° 2015239-0013)




